RECUEIL DES OUTILS PROPOSÉS DANS LE 
GUIDE PRATIQUE ET EXEMPLES D’APPLICATION 
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Pour compléter l’information transmise dans le guide pratique Intervenir en promotion de la santé à l’aide de l’approche écologique, vous pouvez vous référer à ce recueil qui vous présente plusieurs des outils et grilles préconisés à chacune des étapes de cette démarche, mais cette fois, en format électronique afin que vous puissiez les utiliser. Aussi, vous retrouverez des exemples d’application de la démarche réalisés au Québec et en Haïti. Dès qu’ils seront disponibles, d’autres exemples s’ajouteront.
Préparé pour accompagner le planificateur, le guide pratique propose une démarche d’élaboration d’un programme de promotion de la santé à l’aide de l’approche écologique, suivie d’une démarche de validation de ce dernier auprès de ses partenaires et des communautés auxquelles son programme est destiné. On vous rappelle que la logique qui sous-tend cette démarche est que l’intervenant se fasse d’abord une bonne idée de l’intervention souhaitable pour améliorer l’état de santé et de bien-être de la population visée, selon les écrits recensés ainsi que selon son expérience et connaissance de la situation, pour ensuite l’ajuster aux réalités du terrain. À chacune des étapes de ces deux phases, un ensemble de questions qu’il convient de se poser est proposé. Bien que ces étapes s’inscrivent dans un processus continu, elles pourraient aussi convenir à une utilisation partielle adaptée aux besoins des utilisateurs. 

Phase 1, Démarche d’élaboration d’un programme en promotion de la santé (p. 12)
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1) Définir le problème sur lequel vous voulez agir (p. 13)
	Consignes : Vous devez réaliser une recherche documentaire ou recension de la littérature qui vous aidera à circonscrire le problème, ainsi que recueillir les données et statistiques pertinentes.

	Quel est le problème sur lequel vous voulez intervenir?

	Quelle est l’ampleur de ce problème dans votre région, municipalité ou autre?



	Quel groupe est particulièrement affecté par ce problème (âge, sexe, ethnie, scolarité, etc.)?



	Comment, selon vous, la communauté perçoit-elle ce problème?




2) Identifier les cibles (p. 14)
	Consignes : Vous devez préciser et justifier vos cibles à partir d’une recension de la littérature, de votre connaissance du terrain ou des résultats d’une discussion avec des informateurs-clés. Cette recherche a pour objectif d’obtenir des informations pertinentes concernant les cibles. 

	INDIVIDU : Quels sont les individus qui sont plus particulièrement touchés par la problématique choisie?



	MILIEUX DE VIE : Quelles sont les personnes qui ont un lien proche ou éloigné avec la cible INDIVIDU retenue (ex. conjoint, employeur, amis, voisins, enseignants, médecin de famille)?  Ces personnes contribueront directement ou indirectement à l’atteinte des objectifs d’amélioration de la problématique.



	ENVIRONNEMENT GLOBAL : Quels sont les instances, décideurs, professionnels des médias qui peuvent contribuer à améliorer la problématique (ex. adopter des lois ou des politiques, faire des publicités)?




3) Identifier les facteurs qui influencent les cibles (p. 15)
	Consignes : Vous devez réaliser une recherche documentaire ou recension des écrits qui permet de circonscrire les facteurs qui influencent les cibles. 

	Individu : 


Quelles sont les connaissances, les attitudes, les capacités, les perceptions, les valeurs, les croyances qui encouragent ou découragent la motivation au changement?

Quels sont les facteurs liés à l’INDIVIDU sur lesquels vous devez agir en priorité?



	Milieux de vie : 

Quelles sont les connaissances, les attitudes, les capacités, les perceptions, les valeurs, les croyances des membres des milieux de vie face au problème identifié ? Quelles sont les ressources et l’accessibilité de l’INDIVIDU aux ressources et services de son milieu? Notez qu’on devrait viser autant la modification des environnements physiques et sociaux des milieux de vie que des comportements des membres qui les composent.
Quels sont les facteurs liés aux MILIEUX DE VIE sur lesquels vous devez agir en priorité?



	Environnement global : 

Quels sont les lois, les normes sociales, les obstacles, les politiques qui nuisent ou aident à l’amélioration du problème?

Quels sont les facteurs liés à l’ENVIRONNEMENT GLOBAL sur lesquels vous devez agir en priorité?




4) Identifier les stratégies et les activités (p. 17)
	Consignes : Vous devez préciser et justifier les activités que vous retenez en fonction des trois stratégies d’intervention et des cibles retenues. C’est par une recension des écrits et votre connaissance du terrain que vous pourrez les identifier. Veuillez vous référer aux définitions des stratégies d’intervention que vous retrouverez dans le guide pratique ainsi qu’à l’aide mémoire qui précise les critères pour évaluer le potentiel d’impact d’une intervention.

	INDIVIDU : Quelles sont les activités permettant de RENFORCER LE POTENTIEL INDIVIDUEL des personnes ciblées afin qu’elles aient une bonne emprise sur leur vie?

Quelles sont les activités permettant d’exercer une INFLUENCE auprès de l’INDIVIDU?



	MILIEUX DE VIE :

Quelles sont les activités permettant de RENFORCER LE POTENTIEL INDIVIDUEL des personnes ciblées dans les milieux de vie (ex. parents, directeur d’école, employeur, maire, médecin de famille) afin de les rendre aptes à contribuer à l’atteinte des objectifs en lien avec la problématique ciblée?
Quelles sont les activités permettant de réaliser l’AMÉNAGEMENT DES MILIEUX DE VIE afin qu’ils contribuent à l’atteinte des objectifs :

EN MILIEU PHYSIQUE?
EN MILIEU SOCIAL?
Quelles sont les activités permettant d’exercer une INFLUENCE auprès des personnes ciblées dans les MILIEUX DE VIE?



	ENVIRONNEMENT GLOBAL

Quelles sont les activités permettant d’exercer une INFLUENCE auprès des membres de l’ENVIRONNEMENT GLOBAL?




Pour assurer une relation logique
entre les informations des 4 étapes (p. 21)
Consignes : Complétez ce tableau avec tous les éléments retenus dans les grilles précédentes. 

	Problématique : 



	
	Cibles
	Facteurs
	Stratégies et activités

	Individu


	
	
	Renforcement du potentiel individuel

Influence



	Milieux de vie


	
	
	Renforcement du potentiel individuel

Aménagement du milieu physique

Aménagement du milieu social

Influence



	Environnement global


	
	
	Influence




Imager votre programme à l’aide du modèle écologique (p. 22)
Consignes : Dans ce diagramme, inscrivez vos cibles, vos activités. Ceci vous permettra de présenter, en un coup d’œil, l’essentiel des composantes de votre programme.

PHASE 2, Démarche de validation d’un programme de promotion de la santé (p. 23)





5) Réaliser une réflexion individuelle et collaborative en se posant la question « Et si …? » (p. 24)
	Consignes : Imaginez des questions qui pourraient être posées pour mettre en lumière des problèmes de faisabilité, de valeurs, de pouvoir, de savoir, etc. En voici quelques exemples. 


	Si vous étiez seul pour faire ces activités, lesquelles feriez-vous en priorité?



	Si vous étiez un planificateur travaillant dans une région versus dans un quartier, avec quelles organisations entreriez-vous en contact? 



	Si votre organisation ne se préoccupe pas de cette problématique, qui s’en occupera?



	Si votre organisation s’occupe de cette activité, comment réagira la population?



	Si …?



	Si …?




6) Assurer l’adéquation avec les besoins de la population ciblée (p. 25)
	Consignes : Choisissez la méthode d’analyse de besoins qui est la mieux appropriée à votre population cible. Par la suite, planifiez votre démarche

	1. Décrire la méthode d’analyse de besoins utilisée et la raison du choix



	2. Décrire la population visée et son recrutement




	3. Décrire la grille d’entrevue ou d’animation 


	Consignes : Suite à la collecte d’information, rédigez un court résumé des données obtenues et faites une analyse en fonction du programme que vous prévoyez.

	1. Résumer les données obtenues



	2. Analyser les résultats pour en dégager une conclusion sur les modifications à apporter au programme



7) Connaître le portrait des ressources/activités sur le terrain (p. 26)
	Consignes : Recensez les services, ressources et programmes existants concernant le problème ciblé, et ce, tant au niveau local que régional, provincial ou national, puis faites une analyse de ce portrait en fonction de votre programme.

	Quels sont ceux sur lesquels vous pourrez éventuellement compter pour votre programme? 


	Quelles sont les lacunes ou les ressources qui devront être développées? 


	Consignes : Faites des rencontres individuelles avec vos partenaires potentiels en tentant de savoir globalement à quel élément de votre programme ils pourraient être associés. Vous tentez de savoir : 

	Que fait cette organisation, quelle est sa mission?



	Sur quelles problématiques cette organisation travaille-t-elle ?



	Quels sont les objectifs de ses programmes, projets, activités?



	Auprès de quelles cibles travaille-t-elle (en fonction des cibles que vous avez identifiées : individu, membres des milieux de vie et environnement global)?



	Quelles stratégies met-elle de l’avant?



	Quelles sont les activités réalisées et leur fréquence?



	Quelles autres organisations vous suggère-t-elle de rencontrer?


8) Faire une analyse stratégique du contexte d’implantation (p. 28)
	Consignes : Faites une rencontre avec les partenaires clés de la mise en œuvre de votre programme. Dans un premier temps, demandez à ce que ces partenaires mettent en commun les caractéristiques des différents programmes qu’ils réalisent actuellement et schématisez-les sur le modèle écologique. Ensuite, analysez collectivement les forces, faiblesses, opportunités et menaces présentes dans le contexte du programme et notez les dans la grille prévue à cet effet

	Quelles sont les forces sur lesquelles vous pouvez compter (ex. engagement de plusieurs partenaires, complémentarité des actions, toutes les cibles sont rejointes)?

	Quelles sont les faiblesses qui pourraient nuire à votre programme (ex. certaines cibles non rejointes, manque de financement, activités ponctuelles, utilisation d’une seule stratégie)?

	Y a-t-il des opportunités dont vous pourriez tirer parti (ex. nouveau financement disponible, orientation ministérielle, momentum médiatique)?

	Y a-t-il des menaces (obstacles) qui pourraient entraver la mise en œuvre du programme (ex. résistance d’un maillon de la communauté, code culturel, prise de position médiatique ou politique) ?


	
	FAVORABLES
	DÉFAVORABLES

	ENVIRONNEMENT

INTERNE
	
	Forces


	
	
	Faiblesses
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	ENVIRONNEMENT

EXTERNE
	
	Opportunités


	
	
	Menaces
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Analyse du SWOT (p. 30)
	 Consignes : Avec vos partenaires, explorez systématiquement les dix possibilités offertes par l’analyse SWOT. 

	1. Comment maximiser les forces?



	2. Comment minimiser les faiblesses?



	3. En quoi les forces permettent de maîtriser les faiblesses?



	4. Comment maximiser les opportunités?



	5. Comment utiliser les forces pour tirer parti des opportunités?



	6. Comment corriger les faiblesses en tirant parti des opportunités?



	7. Comment minimiser les menaces?



	8. Comment utiliser les forces pour réduire les menaces?



	9. Comment corriger les faiblesses qui risquent d’attiser les menaces?



	10. En quoi les opportunités permettent de minimiser les menaces?



9) Analyser les parties prenantes pour favoriser le partenariat (p. 31)
	Consignes : 
1. Avec un petit groupe d’informateurs, idéalement provenant d’horizons différents et à partir de la liste de partenaires potentiels que vous avez déjà colligée, identifiez les parties prenantes/partenaires des secteurs publics, privés et de la société civile. Elles peuvent être de premier plan (directement affectées par le projet, de façon positive ou négative) ou de second plan (organisations exécutrices, agences donatrices, pouvoirs publics, etc.). Elles peuvent également être perçues comme internes (parties prenantes au sein de l’organisation) ou externes (en dehors de l’organisation). Soyez exhaustifs ! Une seule personne convaincue peut faire échouer le projet.

2. Faites une cartographie de toutes les parties prenantes. Chaque partenaire est placé sur la matrice en fonction de son niveau de pouvoir/influence et de son niveau d’intérêt pour la problématique ciblée. La longue liste peut être analysée pour créer des « grappes » de parties prenantes ayant différents niveaux d’influence ou d’intérêts.


	
	
	
	Degré d’influence sur la mise en œuvre du  programme

	
	
	
	Influence très élevée
	Aucune influence 

	
	
	
	
	
	
	

	Sentiment par rapport au programme
	Très soutenant
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	Fortement opposé
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


EXEMPLE 1
MORTALITÉ MATERNELLE EN HAITI

Par Dr. Erold JOSEPH

Directeur de la direction Santé, Nutrition et Éducation du Ministère

de l’éducation nationale et de la formation professionnelle et 

Membre du Réseau francophone international pour la promotion de la santé (RÉFIPS)

PROBLÉMATIQUE

La mortalité maternelle est composée des décès causés par des complications pouvant se

présenter pendant la grossesse ou lors de l’accouchement, ou dans les 42 jours suivant l’accouchement. Dans la plupart des cas, la mortalité et l’invalidité maternelles peuvent être prévenues à l’aide d’interventions sanitaires adéquates. Au premier des causes, on retrouve l’hypertension/éclampsie, les hémorragies, l’anémie, les infections, les dystocies et les complications des avortements. Il existe d’autres causes telles que la grossesse extra-utérine, l’embolie et les risques liés à l’anesthésie. Au nombre des causes médicales indirectes, figurent l’anémie, le diabète, la malaria, les Infections Sexuellement Transmissibles et le VIH/SIDA.
Quelle est l’ampleur de ce problème dans votre région, municipalité ou autre ?

Il s’agit de la deuxième cause de mortalité chez les femmes de 15 à 49 ans, derrière le VIH/SIDA. 

Le taux actuel (enquête 2005-2006) est estimé à 630 décès pour 100 000 naissances vivantes.  Le taux de mortalité maternelle était de 457 en 1995 et de 523 en 1999-2000 (EMMUS II, III et IV).  Donc, il progresse d’année en année en dépit des sommes énormes dépensées dans ce domaine durant plus d’un demi-siècle. Si les chiffres varient grandement par source, les meilleures estimations pour Haïti n’en montrent pas moins que 2 900 femmes et filles environ meurent chaque année suite aux complications liées à la grossesse. Et, en plus, chaque année, 58 000 à 87 000 femmes et filles haïtiennes souffrent d’invalidités imputables aux complications qui se présentent lors de la grossesse et de l’accouchement.

Quel groupe est particulièrement affecté par ce problème (âge, sexe, ethnie, scolarité, etc.) ?

Les femmes de moins de 20 ans, qui sont pauvres, qui vivent en milieu rural (60 % des ménages ruraux vivent à plus de 15 km du centre de santé ou du dispensaire le plus proche) et ont un niveau d’instruction très bas.
Quelle est, selon vous, la perception du milieu concernant ce problème ?
Il s’agit d’une priorité du gouvernement. Il y a investi beaucoup d’argent mais n’a réussi à avoir des résultats concrets. Pour les 5 ans à venir, l’accent est mis sur l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) : santé maternelle (reproductive) et santé infantile, ainsi que sur la lutte contre le VIH/SIDA.  

IDENTIFICATION DES CIBLES

· Cible Individu
Les femmes enceintes qui ont moins de 20 ans, celles qui sont pauvres, celles qui vivent en milieu rural et celles qui ont un niveau d’instruction très bas sont les femmes qui ont davantage de risque de mourir en période périnatale. 
· Cibles dans ses milieux de vie

Leur partenaire ou conjoint ainsi que les membres de leur famille proche ou élargie qui partagent la même résidence peuvent contribuer à prévenir cette situation. Il en est de même des ami-e-s. 

Dans la communauté provinciale, on peut trouver le médecin de commune, l’infirmière, l’auxiliaire, la sage-femme, l’ « agent de santé », la « matrone » ou accoucheuse traditionnelle, la « mambo » ou prêtresse du vaudou, le « houngan », son homologue masculin, le médecin-feuille, des organismes communautaires ou associations. Toutes ces personnes peuvent avoir une influence.
· Cibles de l’environnement global
On y retrouve des élus et des décideurs des ministères de la Santé publique et population (MSPP), de l’Éducation nationale, des Affaires sociales, de la Condition féminine, de la Jeunesse-sport et éducation civique, des Travaux publics et transport et Communication et culture. Tous ces décideurs peuvent avoir une influence sur les facteurs déterminants la mortalité maternelle.

De plus, les médias, surtout les radios communautaires car en milieu rural, la télévision est plutôt rare, peuvent agir afin d’améliorer la situation.

Enfin, des entrepreneurs provinciaux (grands dons), les églises et les organismes subventionnaires (incluant les assurances et les partenaires internationaux) ont aussi la capacité d’agir face à ce problème.

FACTEURS QUI INFLUENCENT LES CIBLES 

· Facteurs individuels

Le jeune âge lors de la grossesse et de l’accouchement augmente les risques de complications gravidiques, notamment la rupture utérine et les fistules. Il constitue également un facteur négatif dans la recherche de soins périnatals. On a à la fois honte et peur d’exposer son état. 

Il en est de même du faible niveau d’instruction souvent lié à une faible possibilité d’éducation pour les filles. Selon l’Emmus IV, 92 % des femmes sans instruction accouchent à domicile contre 42 % de celles ayant un niveau secondaire et plus. 73 % des « sans instruction » ont consulté un professionnel de santé contre 96 % de celles qui ont fait des études secondaires. 

L’absence d’information, notamment au regard de la sexualité, de la planification familiale et de la compréhension du mécanisme de la grossesse et de l’accouchement, s’avère un élément important. 

Le chômage et le manque de ressources financières constituent également un lourd handicap. 

La superstition prévalant à la campagne est un facteur qui, ajouté à la pauvreté, oriente davantage vers les charlatans ou les officiants du vaudou que vers les structures de santé lorsque ces dernières sont présentes. Elle est fortement liée à l’analphabétisme qui règne dans les zones rurales. 

· Facteurs liés aux milieux de vie

Un manque de connaissances en matière de sexualité, de planification familiale, de compréhension du processus de la grossesse et de l’accouchement est aussi présent chez les conjoints et la famille de la femme enceinte.

La plupart des décès surviennent lors de l’accouchement ou durant la période post-partum. Par conséquent, la difficulté d’accès, surtout en milieu rural, à des soins obstétricaux d’urgence et à des soins post-partum, à un prestataire qualifié lors de l’accouchement ainsi qu’à des moyens de transport permettant de se rendre dans un établissement de santé sont importants à cibler. En effet, 60 % des ménages ruraux habitent à environ 15km du centre hospitalier ou du dispensaire le plus proche, ce qui correspond en moyenne à une heure de marche en terrain accidenté, les moyens de locomotion et de communication étant l’exception plutôt que la règle. De plus, les centres existants disposent de capacités d’intervention extrêmement limitées et sont souvent mal organisés, mal reliés à la population. Par ailleurs, 73 %  des médecins vivant en Haïti résident dans le département sanitaire de l’ouest, lequel concentre 67 % des infirmières et des capacités litières. Ainsi, le ratio médecin/habitant était en 2003 de 1/1 600 dans l’ouest alors que pour le département de la Grande-Anse, il s’estimait à 1/67 000.

L’accouchement assisté et la consultation périnatale (pré et post) représentent les deux déterminants médicaux majeurs d’une maternité sans risque. Or, 80 % des accouchements se font en dehors du système de santé tandis que 19 % des femmes enceintes n’ont bénéficié d’aucune consultation prénatale. 

Toutefois, à la campagne, l’existence d’un solide réseau communautaire peut faciliter grandement la recherche collective de solutions à des problèmes.
· Facteurs liés à l’environnement global

L’équité de genre est loin d’être une valeur prisée en Haiti et la violence sexuelle et le viol sont fréquents, surtout dans les régions reculées. Une loi ancienne considère la femme mariée comme mineure et devant obtenir l’autorisation de son époux préalablement à toute consultation gynécologique. Le mariage précoce fait encore partie de la norme sociale.

La pauvreté prévalente à la campagne affecte surtout les femmes qui, le plus souvent, dépendent économiquement de leur conjoint quand elles ne vivent pas seules, sans ressources économiques et donc, sans accès aux soins. 

La politisation de la vie publique pousse les élus locaux à investir davantage dans les organisations festives, populaires (carnaval), plutôt que vers l’organisation des services de santé et d’éducation. 

Toutefois, 

· l’État haïtien s’est donné comme objectif, dans le cadre des Objectifs du Millénaire pour le Développement, que d’ici 2015, 100 % des accouchements se fassent sous assistance médicale, que les Unités communautaires de Santé aient des maternités équipées et du personnel qualifié. 

· en collaboration avec des organismes subventionnaires internationaux, les Responsables sanitaires ont mis en œuvre le Plan national stratégique de réduction de la mortalité maternelle et le projet des Unités communales de santé.

· le MSPP s’est doté d’un programme d’accès aux soins obstétricaux gratuits. 

· l’adoption d’une Politique nationale de promotion de la santé ainsi que l’élaboration en cours de la Politique nationale de la petite enfance et de la Politique de la jeunesse.

STRATÉGIES ET ACTIVITÉS

Les stratégies et activités mentionnées ci-dessous pourraient se réaliser dans le cadre d’un projet-pilote qui pourrait être entrepris dans une ou deux communes situées dans l’un des 10 départements géographiques d’Haïti.

Au niveau de la cible INDIVIDU 

· Renforcement du potentiel individuel

· Organiser, au niveau de la commune, des séances mensuelles d’information, de formation, de débats à l’intention des femmes enceintes, de leur partenaire et de leur entourage immédiat. Les débats devraient se faire dans une optique de participation citoyenne et communautaire et porter sur tout ce qui concerne la grossesse, le suivi, les complications et la planification familiale.

· Organiser, à l’intention des adolescents des deux sexes, des séminaires sur l’éducation sexuelle, la santé de la reproduction, les IST/SIDA, l’équité de genre, en milieu scolaire et dans la communauté.
· Influence

· Faire une campagne de sensibilisation à la persévérance scolaire des filles des milieux ruraux.

Au niveau du MILIEU DE VIE

· Renforcement du potentiel individuel

· Organiser, au niveau de la commune, des séances mensuelles d’information, de formation, de débats à l’intention des femmes enceintes, de leur partenaire et de leur entourage immédiat. Les débats devraient se faire dans une optique de participation citoyenne et communautaire et porter sur tout ce qui concerne la grossesse, le suivi, les complications et la planification familiale.
· Organiser, à l’intention des enseignants, des séminaires sur l’éducation sexuelle, la santé de la reproduction, les IST/SIDA, l’équité de genre, dans une optique d’intégration future de ces thèmes dans le curriculum scolaire.
· Former les accoucheuses traditionnelles appelées « matrones » afin qu’elles deviennent certifiées « accompagnatrices de grossesse » (formation d’un mois). Leur rôle sera désormais de préparer les gestantes à l’accouchement, de les orienter vers le centre d’accouchement le plus proche et de s’occuper de leur transport vers ce dernier en cas d’urgence. Elles seront rémunérées  par le Ministère de la Santé dans le cadre du projet.
· Former des accoucheuses certifiées (formation de 6 mois) résidant dans la commune et travaillant en collaboration avec les accompagnatrices de grossesse. Pour prétendre à cette formation, une femme devra être détentrice d’un Certificat d’Études Primaires. Elles auront aussi pour rôle de référer les gestantes à risque ou présentant des complications vers l’échelon secondaire des soins, l’Hôpital Communal.

· Aménagement du milieu physique et social

Milieu physique
· Construire, dans la commune, en fonction des chiffres de population et de la structure géographique, un certain nombre de « Centres de Promotion de la Santé (CPS) »  réalisant les accouchements sans risques ainsi que des consultations pré et post-natales. Il s’agit de l’échelon primaire des soins, premier contact de la population avec le système de santé. Dans ces centres très simples du point de vue architectural, sera aménagé un espace où seront débattus, entre autres et sur une base régulière, les problèmes de santé maternelle et infantile, de santé en général, dans une optique de recherche de solution et de participation citoyenne et communautaire. 
· Construire progressivement, au niveau de chaque commune, un « Hôpital Communal » de niveau secondaire fournissant les quatre services de base : maternité, chirurgie, pédiatrie et médecine interne. La section obstétricale devrait être pourvue d’un plateau technique et humain et fonctionner 24h sur 24. Cet hôpital devrait être bien organisé, implanté dans la communauté et en réseau avec les CPS. Un système de référence solide et efficace vers les « Hôpitaux départementaux » (niveau tertiaire de soins avec toutes les spécialités) devra être mis sur pied. Le transport, l’évacuation des gestantes à risque devraient être pris en charge par l’État dans le cadre du projet.

Milieu social
· Mettre sur pied, au niveau de la commune, un « Conseil Communal de la Santé Materno-infantile » composé entre autres, du maire, du député de la zone, du directeur départemental de la Santé, du directeur départemental de l’Éducation, d’un représentant du Ministère à la Condition Féminine et aux Droits de la Femme, d’un leader de la communauté ayant pour mission essentielle de chercher du financement, de créer des activités génératrices de revenus et d’assurer la bonne marche et la pérennité du projet dans la commune. 
· Constituer un groupe communal de « Couples Amis des Mères et des Enfants  CAME ». Ces couples devront sensibiliser les femmes enceintes, leur partenaire et leur famille à la nécessité du suivi pré et post-natal. Ils travailleront en lien avec les « accompagnatrices de grossesse » et les accoucheuses certifiées. Tous les 8 mars, Journée Internationale de la Femme, il y aura l’élection du meilleur CAME de l’année qui recevra alors une prime substantielle à déterminer.

· Influence

· Constituer un réseau de jeunes écoliers et d’enseignants de la commune, qui après une formation, aura pour mission principale de sensibiliser leurs pairs aux questions d’éducation sexuelle, de planification familiale, de santé de la reproduction et de promotion de la santé. Ils fonctionneront sous l’égide des Ministères de l’Education nationale et de la Santé. 

Au niveau de l’ENVIRONNEMENT GLOBAL

· Influence 
· Favoriser le partenariat entre les secteurs de la Santé, de l’Éducation nationale et de la Condition féminine et des droits de la femme.  Ces derniers devraient travailler conjointement à :

· Favoriser la persévérance scolaire chez les filles des milieux ruraux ;
· Inscrire des formations portant sur l’éducation sexuelle, la planification familiale et la santé de la reproduction dans le curriculum scolaire ;
· Constituer, avec les journalistes et notables de la commune, un réseau visant à faire le plaidoyer auprès des instances locales et centrales en faveur de la maternité sans risque, de la protection de la petite enfance, de la promotion de la santé et de la lutte contre les inégalités sociales. Ce réseau devrait également participer à l’organisation de rencontres et de débats médiatiques autour de ces thèmes ainsi que sur d’autres sujets connexes comme l’équité de genre et la planification familiale.

La finalité de ce regroupement serait d’obtenir du Parlement et de l’Exécutif :

1) le vote de lois recommandant à moyen ou long terme la prise en charge intégrale et gratuite en milieu rural :

·  des soins obstétricaux, y compris le travail des « accompagnatrices de grossesse » et des accoucheuses certifiées ainsi que le transport et l’évacuation des gestantes lors des complications et des urgences;

· de la santé et de l’éducation de la petite enfance (0 à 5 ans).

2) la finalisation, par le Ministère de l’Education, de la Politique Nationale de la Petite Enfance. 
3) la révision des curricula de formation et la conception de standards notamment dans les domaines de la santé materno-infantile et de la planification familiale.
	Problématique : La mortalité maternelle en Haïti



	
	Cibles
	Facteurs
	Stratégies/activités

	Individu


	Femmes enceintes âgées de moins de 20 ans, pauvres, vivant en milieu rural et ayant un niveau d’instruction très bas
	· Faible niveau d’instruction 
· Absence de connaissances 
· Manque de ressources financières

· Superstition et analphabétisme


	Renforcement du potentiel individuel :

· Formation et débats à l’intention des femmes enceintes;

· Séminaire, en milieu scolaire, sur l’éducation sexuelle, santé de la reproduction et IST/Sida à l’intention des filles et garçons

Influence

· Campagne pour la persévérance scolaire des filles des milieux ruraux

	Milieu de vie


	· Conjoint ou membre de la famille partageant la même résidence

· Ami-e-s 

· Médecin, infirmière, sage-femme, matrone

· Employeur et collègues de travail

· Maires
	· Présence d’un conjoint ou de membres de la famille

· Accès diminué aux soins

· Réseau social
	Renforcement du potentiel individuel :

· Formation et débats à l’intention des conjoints et entourage immédiat des femmes enceintes

· Formation d’accompagnatrices de grossesse 

· Formation d’accoucheuses certifiées

Aménagement du milieu physique :

· Construction de centres de promotion de la santé réalisant des accouchements sans risque

· Construction progressive d’hôpitaux communaux

· Accès à des accoucheuses certifiées

· Accès à un hôpital communal de niveau secondaire et mise en place d’un système de référence efficace

Aménagement du milieu social ;

· Mise sur pied d’un conseil communal de la santé materno-infantile

· Mise sur pied d’un groupe communal de « couples amis des mères et des enfants (CAME) » 

Influence :

· Mise sur pied d’un groupe d’écoliers et enseignants qui sensibiliseront leurs pairs 

	Environnement global


	· Députés, délégués de ville

· Directeurs départementaux du réseau de la santé et de l’éducation

· Radios communautaires
	· Absence d’équité de genre

· Fréquences élevées de violence sexuelle et viol

· Pauvreté prévalente
	Influence :

· Plaidoyer pour un partenariat entre les ministères de la Santé, de l’Éducation nationale et de la Condition féminine et des droits de la Femme
· Mise sur pied d’un réseau de journalistes et notables faisant des plaidoyers en faveur de la maternité sans risque, de la protection de la petite enfance, de la lutte contre les inégalités sociales


PROGRAMME VISANT LA

MORTALITÉ MATERNELLE EN HAÏTI


EXEMPLE 2 
La sédentarité chez les jeunes

Par Geneviève Rheault

Dans le cadre du cours COM 7814 

Communication, prévention/promotion et protection de la santé, UQAM

Introduction

Dans l’ensemble de la population québécoise, les jeunes constituent le groupe d’âge le plus actif physiquement, le plus en forme et celui qui présente le meilleur bilan de santé. Cette réalité en dissimule malheureusement une autre, beaucoup moins encourageante : dès le début de l’adolescence, un nombre important de jeunes diminuent considérablement l’activité physique, ou pire, la délaissent complètement. Ce phénomène est d’autant plus important chez les filles.

Depuis trente ans, le style de vie des jeunes s’est transformé au détriment d’un mode de vie actif, vers un mode de vie de plus en plus sédentaire. Les jeunes d’aujourd’hui sont 40% moins actifs et l’obésité juvénile a augmenté de 50%.

La pratique régulière d’activités physiques, sous forme de sports ou d’activités moins encadrées, en plus de favoriser le maintien ou l’amélioration de la condition physique des jeunes, est associée à une meilleure santé mentale, et a un effet positif sur plusieurs aspects de la santé physique : masse et densité osseuses, masse corporelle (réduction de l’embonpoint et de l’obésité), profil lipidique, pression artérielle, santé cardiovasculaire.

Il importe donc d’amener les jeunes à conserver un mode de vie physiquement actif toute leur vie, car ce phénomène aura des conséquences sur la santé de nos futurs adultes.

Problématique

Il est bien connu que les niveaux d’activité physique commencent à décliner durant l’adolescence et, à cet égard, les jeunes femmes ont tendance à être particulièrement vulnérables.

Selon les données les plus récentes disponibles pour la région de Laval,  soit l’ESCC 2007-2008, près de la moitié des jeunes Lavallois (48%) âgés de 12 à 17 ans sont considérés comme étant actifs. Cette proportion surpasse de 4% le niveau d’activité recommandé observé dans l’ensemble du Québec. La pratique de l’activité physique de loisir chez les Lavallois a augmenté de 4% entre 2005 et 2007-2008. Chez les garçons, le pourcentage de personnes actives s’avère plus élevé que chez les filles (58% contre 36%). Selon Kino Québec, les proportions québécoises sont demeurées relativement stables chez les garçons entre 1994 et 2005. Les filles sont, quant à elles, de plus en plus actives, passant de 21% en 1994-1995 à 32% en 2005. Des résultats semblables sont obtenus à Laval. Malgré cette hausse importante, les filles demeurent beaucoup moins actives que les garçons. 

De plus, selon l’ESCC 2005, 1% des jeunes Lavallois de 12 à 17 ans souffriraient d’embonpoint, et 7% seraient obèses. Malgré le fait que 78% des adolescents québécois ont un poids normal, 50% d’entre eux sont insatisfaits de leur image corporelle. Le quart des adolescentes de poids normal ou inférieur à la normale tentent de maigrir, et 40% essaient de contrôler leur poids.

Il importe de prêter une attention particulière à l’obésité juvénile puisque les études démontrent que ce problème persiste généralement à l’âge adulte. En effet, les enfants obèses le demeurent le plus souvent à l’adolescence et à l’âge adulte, en augmentant ainsi les risques futurs d’hypertension, de diabète, de maladies coronariennes et de mort prématurée. La peur de devenir obèse amène toutefois de nombreuses personnes à se préoccuper excessivement de leur poids, et celles-ci seraient plus enclines à développer un problème d’obésité. Les interventions reliées aux problèmes de poids doivent donc se pencher à la fois sur l’excès de poids et l’image corporelle.

Cibles

Voici quelques précisions concernant les cibles visées par la problématique de la sédentarité chez les jeunes, justifiant la pertinence des interventions pour la Direction de santé publique et les partenaires de la région de Laval.

Niveau individus

Les données disponibles démontrent que le processus de désengagement, amorcé principalement au moment du passage du primaire au secondaire, se poursuit tout au long de l’adolescence et jusqu’à l’âge adulte. La situation est encore plus criante chez les jeunes filles. Les personnes visées seront donc particulièrement les adolescents et les filles.

La sédentarité semble aussi épouser un gradient qui est fonction de la défavorisation matérielle et sociale. Cela signifie que les personnes qui ont une plus faible scolarité et de plus faibles revenus familiaux font moins d’activité physique que les personnes plus scolarisées et qui ont un revenu familial plus élevé. Une attention particulière devra donc être aussi apportée pour les jeunes plus vulnérables provenant de milieux défavorisés.

Niveau milieu de vie 

Plusieurs écrits signalent que l’influence des parents jouerait un rôle important sur la pratique d’activités physiques chez les adolescents. La participation des amis est aussi un des facteurs importants pour prédire l’inactivité chez les jeunes. Le personnel scolaire ainsi que les intervenants des milieux municipaux et communautaires fréquentés par les jeunes peuvent aussi avoir une influence importante, en tant qu’adultes significatifs œuvrant auprès de cette clientèle.

Niveau environnement global

L’environnement global a aussi une influence sur la problématique. Par exemple, les politiques des milieux scolaire et municipal peuvent jouer en faveur de la problématique. Les médias peuvent aussi influencer la norme sociale en lien avec le mode de vie physiquement actif.

Facteurs

Plusieurs écrits consultés dans le cadre d’une recherche documentaire ont permis d’identifier différents facteurs qui peuvent exercer une influence positive ou négative sur la problématique, en encourageant ou décourageant la motivation au changement. Les facteurs énoncés dans la section qui suit proviennent de la littérature et sont corroborés par mon expérience terrain et celles de personnes consultées concernées par la sédentarité chez les jeunes, dont des collègues kinésiologues.

Pour la cible individu

Adolescents

Les principaux motifs de participation énoncés sont le plaisir éprouvé durant la pratique, la perception de sa capacité, le soutien et la satisfaction que lui exprime son entourage, ainsi que l’occasion de se valoriser auprès de son réseau social. Les motifs de désengagement sont la perte de plaisir liée au contexte ou aux conditions de pratique, la période de nouveaux intérêts ou de conflits d’intérêts, ainsi que l’arrivée de nouvelles responsabilités ou exigences. (Kino-Québec 1998)

Filles 

La situation encore plus critique qui décourage la pratique d’activité physique serait reliée à  un sentiment d’incompétence, d’inaptitude et d’échec et ainsi d’embarras, le désintérêt, un patron de socialisation privilégiant les relations interpersonnelles plutôt que la compétition, et une préoccupation plus grande de l’image qu’elles dégagent. (Kino-Québec 1998, ACAFS 2009)

Pour la cible milieu de vie

Parents

L’influence favorable peut se manifester sous différentes formes : ils sont eux-mêmes actifs, aident dans l’organisation ou le transport, apportent un support pour maintenir l’engagement et l’encouragement à l’atteinte d’un but. (Kino-Québec 1998, 2000, ACAFS 2009, Jeunes en forme Canada 2010)

Organismes communautaires et école 

Les connaissances et attitudes favorables ou non envers la pratique d’activité physique des différents intervenants est un facteur important. Ces personnes significatives pour les jeunes ont un rôle de modèle à jouer. La formation reçue devrait être adéquate afin qu’ils soient suffisamment outillés pour avoir un sentiment d’efficacité personnelle (Kino-Québec 1998, ACAFS 2009).
De plus, pour favoriser la pratique d’activités physiques, l’offre de service doit être adaptée pour répondre aux intérêts des jeunes ciblés, avec une programmation variée et accessible, tant au niveau physique qu’économique. Les différentes infrastructures doivent aussi être disponibles et connues. Tout comme un accès facile peut favoriser la participation à l’activité physique, un manque d’accès dû à des problèmes de transport, de coûts ou d’équipement peut la décourager et ainsi constituer un obstacle. (Kino-Québec 1998, 2000, ACAFS 2009, Jeunes en forme Canada 2010)
Pour la cible environnement global  

Politiques 

Les différentes politiques en cours ou à venir peuvent influencer la problématique. (Jeunes en forme Canada 2010 et expérience terrain) 

À Laval, il s’agit de la Politique-cadre pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif à l’école « Pour un virage santé à l’école » du MELS et les politiques des commissions scolaires de Laval qui en découlent (la Politique de promotion et d'éducation à la santé et aux saines habitudes de vie auprès des élèves de la Commission scolaire de Laval et la Politique pour une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif de la Commission scolaire Sir Wilfrid Laurier. Elles peuvent faciliter l’inscription à l’avant plan de l’activité physique dans le plan stratégique et le projet éducatif des écoles, afin de déployer des interventions qui en font la promotion. 

La politique sur l’activité physique de la Ville de Laval devrait être adoptée en 2011. Dépendamment de son contenu, elle pourrait faciliter le déploiement d’interventions visant le transport actif sécuritaire dans les différents quartiers et trajets vers l’école par exemple. 

Médias 

Plusieurs éléments rattachés aux médias peuvent influencer défavorablement le niveau de pratique chez les filles. Une moins grande place est réservée à la participation des femmes, donc il existe beaucoup moins de modèles féminins représentatifs pour les jeunes filles. Les adolescentes reçoivent aussi beaucoup trop de messages où l’activité physique est associée à l’apparence, à la perte de poids et au corps idéal plutôt qu’à des notions de poids santé, de défi, d’estime de soi et surtout de plaisir. (Kino-Québec 1998, ACAFS 2009)

Stratégies et activités
Pour agir sur les facteurs influençant les cibles mentionnées, différentes activités peuvent être réalisées, selon trois types de stratégies, soit le renforcement du potentiel individuel, l’aménagement du milieu et l’influence. Nous proposons donc certaines activités qui pourraient être déployées autour de la problématique retenue.
Renforcement du potentiel individuel auprès de l’individu

· Implanter des activités visant à faire vivre des expériences d’apprentissage positives ayant pour paramètres le plaisir, la satisfaction et le développement d’une bonne estime de soi. 

· Modifier les programmes offerts de façon à aider les jeunes à développer des habiletés physiques de base, connaissances, attitudes et confiance (perception de leurs capacités) nécessaires pour adopter un mode de vie physiquement actif.

· Favoriser la participation des jeunes dans les différentes activités (sondage, suggestions, planification, organisation, déroulement…).
Renforcement du potentiel individuel auprès des cibles du milieu de vie

· Intervenir auprès des parents pour leur démontrer que les encouragements et le soutien donnés à leur enfant auront un impact majeur sur sa participation. 

· Former les intervenants scolaires et communautaires afin qu’ils comprennent l’influence qu’ils ont auprès des jeunes (rôle de modèle) et pour qu’ils se sentent mieux préparés et outillés à intervenir auprès des jeunes moins actifs. 

· Informer et former les intervenants en insistant sur l’importance de la notion de plaisir, du développement de l’estime de soi, d’une image corporelle saine et le sentiment de compétence dans les activités.

Aménagement des milieux de vie (physique et social)

· Assurer une offre de service complémentaire entre les différents milieux, qui répond aux besoins des jeunes. Pour les filles, établir des programmes qui allient des activités sportives à des activités culturelles. Implanter davantage d’activités non compétitives et non traditionnelles.

· Assurer la disponibilité physique et économique aux différentes activités offertes. Offrir certaines options gratuitement ou à faible coût pour les familles défavorisées.

· Répertorier l’ensemble des infrastructures sportives disponibles dans différents milieux, optimiser leur utilisation, créer de nouvelles opportunités et en faire la promotion.

· Favoriser la concertation locale autour des saines habitudes de vie par la création de regroupement locaux de partenaires, issus des milieux de la santé, scolaire, communautaire, municipal, petite enfance. (RLP Québec en forme dans les 6 secteurs de BML de Laval.) Rédaction d’une planification triennale et de plans d’action annuels sur la saine alimentation (SA) et le mode de vie physiquement actif (MVPA) pour les 0-17 ans.

Influence auprès de la cible individu

· Inviter des modèles féminins significatifs pour promouvoir auprès des jeunes filles l’activité physique et les différents programmes qui leur sont offerts.

· Sensibiliser les filles quant à l’influence des médias sur la perception qu’elles ont d’elles-mêmes. 

· Lors des activités déployées, diminuer les stéréotypes associés au culte du corps parfait et à la minceur.

Influence auprès des différents membres des milieux de vie

· Sensibiliser les parents et les inciter à participer à l’organisation ou au déroulement des activités.

· Sensibiliser les professeurs d’éducation physique et intervenants des milieux communautaires à l’importance d’améliorer les habiletés motrices de base des jeunes et de mieux leur faire percevoir leur efficacité personnelle. 

· Promouvoir et participer au déploiement des campagnes faisant la promotion d’un mode de vie physiquement actif dans différents milieux.

Influence auprès des membres de l’environnement global

· Sensibiliser les décideurs régionaux et locaux (milieu de la santé, scolaire, municipal) à l’importance d’inscrire le mode de vie physiquement actif chez les jeunes dans leurs priorités. 

· Influencer la rédaction et le déploiement des politiques sur l’activité physique (ex. : déplacements actifs).

· Inciter les médias régionaux à augmenter la proportion des reportages consacrés aux épreuves sportives féminines, et à diminuer les stéréotypes associés au culte du corps parfait et à la minceur.

Tableau récapitulatif
	Niveau
	Cible
	Facteur
	Stratégies et activités

	Individu


	Adolescents

Filles
	Plaisir éprouvé

Sentiment de compétence

Image corporelle
	Renforcement du potentiel 

Individuel :

· Implantation activités plaisir et estime de soi

· Offre programmes développement habiletés physiques

Influence :

· Participation modèles féminins

· Sensibilisation influence médias

	Milieu de vie


	Famille

Organismes communautaires 

École


	Implication des parents

Attitudes des intervenants

Offre de service

Disponibilité des infrastructures

Accessibilité économique
	Renforcement du potentiel 

Individuel :

· Rencontre info impact parents

· Formation intervenants

Aménagement du milieu :

· Offre activités adaptées aux intérêts

· Disponibilité activités gratuites

· Promotion infrastructures existantes et création nouvelles

· Création concertation locale (RLP)

Influence :

· Sensibilisation implication parents

· Sensibilisation rôle intervenants

	Environnement global


	Politiques (scolaires, municipales)

Médias
	Contenu et niveau de mise en œuvre des mesures des différentes politiques en lien avec l’activité physique

Messages véhiculés dans les médias


	Influence :

· Sensibilisation décideurs sur MVPA

· Influence rédaction politiques MVPA 

· Sensibilisation médias sur images véhiculées
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1. Définir le problème sur lequel vous voulez agir





2. Identifier les cibles





3. Identifier les facteurs qui influencent les cibles





4. Identifier les stratégies et les activités





9. Analyser les parties prenantes pour favoriser le partenariat 





8. Faire une analyse stratégique du contexte d’implantation





7. Connaître le portrait des ressources/


activités sur le terrain





6. Assurer l’adéquation avec les besoins de la population ciblée





5. Réaliser une réflexion individuelle et collaborative en se posant la question « Et si …? » 








Mise sur pied d’un réseau de notables 





Partenariat interministériel





Formation conjoint et entourage immédiat des femmes enceintes





Campagne persévérance scolaire filles milieu rural 





Groupe écoliers/enseignants qui sensibilisent leurs pairs  





Éducation sexuelle en milieu scolaire





Accessibilité centres pour services accouchement





Formation accompagnatrices de grossesse et accoucheuses





Mise sur pied d’un conseil communal pour la santé materno-infantile









































Représentation graphique





Rencontre info impact parents





Sensibilisation décideurs  politiques MVPA 








Sensibilisation médias images véhiculées





Sensibilisation implication parents








Formation intervenants








Participation modèles féminins








Concertation locale (RLP)








Développement habiletés physiques








Accessibilité économique aux activités








Promotion infrastructures existantes et création nouvelles


















